
 

 

Avis important 
 

Cours d’allemand langue étrangère pour des ressortissants 
de la Communauté Européenne 
 
En tant que ressortissant d’un pays de la Communauté Européenne, vous n’êtes 
pas obligé de participer à un cours d’allemand langue étrangère. Néanmoins, la 
municipalité de Remscheid vous offre la possibilité de suivre un cours 
d’allemand à titre volontaire ( 600 heures) 
Si vous voulez apprendre l’allemand ou approfondir vous connaissances de la 
langue allemande pour mieux vous orienter dans le pays où vous vivez et 
travaillez, adressez-vous à : 
 
Ausländeramt, Elberfelder Str. 36 

ou bien  
Caritasverband, Blumenstr. 9 
 
Stadt Remscheid 
Fachbereich Jugend, Soziales und Wohnen 
Abteilung Allgemeine Soziale Dienste,  
Integration und Wohnen 
Migrationsbüro 

 

http://www.miteinander-in-remscheid.de/ 


